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i l f év r ie r 1863. 

La loi relative à la conversion de la 
rente a été communiquée hier au Sénat. 
Dans la séance d 'aujourd'hui, M. le m a r 
quis d'Audiffret a présenté le rapport de 
la commission. 

On vient de terminer dans les bureaux 
du ministère de la guerre le travail relatif 
à la conscription. 

L'appel, comme en 1861, sera de 100,000 
hommes. Le taux, de l 'indemnité de l ibé
ration sera le même que les années p r é 
cédentes. 

D'après le Journal allemand de Franc
fort, le cabinet de Berlin aura i t réussi dans 
ses démarches auprès de la cour de Rome. 
Un légat serait envoyé dans le g r a n d - d u 
ché de Posen, avec la mission de s'y r en 
dre compte de l'état des esprits et d ' a 
mener une réconciliation entre le clergé 
catholique de cette province et le gouver
nement prussien. 

On écrit de Berlin que le parti libéral 
se propose de revenir dans la Chambre 
des députés sur la question du mariage 
civil, qui trois fois déjà a été rejetée par 
la Chambre des seigneurs . 

Une assemblée de membres du National-
verein , qui a eu lieu à Francfor t - sur - le -
Mein, le 2 février, a voté des félicitations 
au peuple prussien et un blâme au gou 
vernement prussien : « Le peuple p rus 
sien, dans les dernières élections de ses 
députés, a prouve un grand progrès dans 
le sens national ; par contré, l 'atl i tude du 
gouvernement prussien dans les affaires 
allemandes et intérieures n'est pas de n a 
ture à lui concilier la confiance du peuple 
al lemand. > 

Le cabinet de Vienne a communiqué à 
la Chambre ses projets financiers dans la 
séance du B. Il ne sera pas créé de nou
veaux fmpôts pour l 'année'courante, mais 
on élèvera le chiffre des impôts exislants. 
Cette augmentat ion, d'après les calculs du 

ministre des finances, accroîtrait de 32 
millions les revenus de l 'Etat. 

Le gouvernement se propose, en outre, 
de réaliser les fractions non encore émises 
des emprunts antér ieurs . 

Le cabinet de Turin s'est ému des scè 
nes tumultueuses dont Florence a été le 
théâtre . Une circulaire adressée aux p r é 
fets les invite à prévenir ces sortes de m a 
nifestations. 

La Chambre des communes d 'Angle
terre a autorisé, dans sa séance de ven
dredi, la lecture de divers projets de bills 
relatifs aux affaires intérieures. Sir G. 
Grey a annoncé qu'il présenterai t t rès 
prochainement le bill relatif à la réforme 
é lectora le , qui n 'avait pu être discuté 
dans la dernière session. La Chambre s'est 
ajournée à lundi. 

La Correspondencia nous apprend que 
le Mexique a fait en ces quarante dernières 
années , l 'épreuve de 58 présidents et de 
27 constitutions. 

D'après le même journal , la majorité de 
la population honnête et respectable du 
Mexique serait chaque jour de plus en plus 
favorable à l ' intervention é t rangère . 

La candidature de l 'archiduc Maximilien 
est accueilbe assez peu gracieusement par 
la presse espagnole. 

Les candidatures successivement émises 
par les journaux transpyrénéens sont 
celles des infants don Juan , don Aifonso, 
don Carlos, don Sébastien. 

J. REBOUX. 

PROJET DE MODIFICATIONS PÉNALES. 

( 1 e r ARTICLE.) 
Le projet de loi sur lequel va délibérer 

le Corps législatif a une importance con
sidérable. C'est l 'approbation nécessaire 
d'une pénalité mieux définie à des crimes 
ou à des délits plus équilablement ca rac 
térisés. 

Ainsi que l 'exprime le rapport do la 
commission, dans les quarante -cinq a r t i 
cles que l'on modilie, un seul a quelque 
chose de fondamental , c'est l 'art. 463, des 
circonstances atténuantes ; mais ou n'y tou
che qu'avec beaucoup de réserve, dans la 

disposition finale relative &ux t r ibunaux 
correctionnels. Les autre* modifications 
ne s 'adressent qu'à des afticles isolés ou 
groupés par petites s é r i e l , sans portée 
générale, des cas particuliers d'incrimina
tion et d'application pénale ; on change 
ici la qualification d'un fait, et par suite la 
peine ; ailleurs on at ténue l̂a peine, sans 
déclasser l 'infraction; mais le Code même, 
ses assises, son ordonnance, ses grandes 
dispositions ne reçoiventapeune atteinte. 

De quoi s'agit-il dojic ? il s 'agit de me
surer plus rationnellement la peine au dé
lit, afin d'éviter, dans certaines jur id ic
tions, des inconséquences ÎOU même des 
scandales qui ne prejudiciert pas moins à 
l 'autorité de la loi qu 'à la i o r a l i t é publi
que. Quand une peine dopasse la mesure, 
dit encore le rapport sur* le projet qui 
nous occupe , le législateur est bientôt 
averti pa r l e s résistances que l'application 
de cette peine rencontre. Ce sont des ver
dicts d 'acquittement rendue contre l 'évi
dence, des circonstances «rgmravantes niées 
arbi trairement ou des circïfcstances a t té
nuantes systématiquementfeclarôes, dans 
le but avoué de réduire l'accusation et la 
peine. 

Le gouvernement a dû pjendre cet état 
de choses en sérieuse considération. II 
n'est pas bon que les appréciations de la 
loi pénale soit en désaccord manifeste 
avec le sentiment publ ic ; eue l'ordre des 
juridictions et des compétences soit a rb i 
trairement dé rangé ; que fc volonté r é 
fléchie du législateur soit ffcdèe pour des 
motifs qnt" peTtVënf "BTre respectables , 
mais qui peuvent avoir aussi d 'autres 
mobiles. 

Les résistances du jury portent princi
palement sur des infractions qualifiées 
crimes, mais dont la nature les rapproche 
beaucoup de simples délits. On peut dire 
môme de quelques-unes que leur gravité 
morale est inférieure, qu'elles supposent 
dans l'agent une inoindre perversité , 
qu'elles sont pour l'ordre social un moin
dre péril . Il a paru que leur déclassement, 
juste en soi, tournerait aussi à l 'avantage 
de la répression. On a donc résolu de les 
faire descendre dans la classe des délits, 
en substi tuant des peines correctionnelles 
aux peines crim nelles inférieures, dont 
elles sont passibles dans l'état pré°>'nt. 

Ce déclassement de quelques crimes 
inférieurs n'est pas l 'unique objet du projet 
en discussion. L'expérience a fait décou
vrir dans la pénalité des lacunes ou des 
insuffisances, auxquelles il importe essen
tiellement d'aviser. Quelques-unes, comme 
l'incendie des voitures de chemin de fer, 
fait qualifié d 'at tentat contre la vie des 
citoyens, n 'ont pu naturellement trouver 
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ALICE. 

CHAPITRE II . 

s Juliette, où trouverai-je la vicomtesse ? 
demanda Alice à une femme de chambre , 
qu'elle rencontra sur l'escalier de l'hôtel 
d'Olrange. 

— Madame vient de sortir ; l'enfant s'é
tait endormi, et elle en a profité pour aller 
à la messe. 

— A pied ? 
— Sans doute ; il fait si beau I Veuillez 

l 'attendre ici. » 
Et Juliette introduisait Alice dans un 

charmant salon. 
Mais Alice n'y resta pas ; elle ôta bien 

vite son chapeau, son chàle et ses gants , 
puis pénétra sur la pointe des pieds dans 
un cabinet r iant et simple, séjour favori 
d 'Eugénie. 

Elle était sure d'y trouver !e berceau du 
petit Georges. 

L'enfant dormait d'un paisible sommeil ; 
les joues roses et le sourire sur les lèvres, 
il était beau comme les anges qui nous 

O Keyredoctien interdite. 

apparaissent dans nos songes. Alice s ' in
clinait pour le baiser au front ; elle se r e 
tint de peur de l'éveiller. 

Mais bientôt il ouvrit les yeux et lui ten
dit les bras . 

« Petit amour { dit-elle, tu me recon
nais donc ! > 

Elle le prit , l 'assit sur ses genoux, le 
laissa jouer avec ses cheveux et le couvrit 
de caresses. Il riait aux éclats de ses a g a 
ceries, et, elle, elle souriait avec bonheur. 
Comme toutes les femmes bonnes et s en 
sibles, elle aimait les enfants, et celui de 
la vicomtesse était , de sa par t , l'objet 
d 'une véritable idolâtrie. 

Vingt minutes s'écoulèrent, et l 'enfant, 
fatigue, appuya sa tête blonde sur le sein 
d'Alice et ferma les yeux. A lo r s . pour 
achever de l 'endormir, elle le berça sur 
ses genoux en chantant une romance com
posée par elle pour son amie. 

Absorbée par cette douce occupation, 
elle ne vit pas la portière se soulever et un 
homme de haute stature paraî t re à l 'entrée 
du cabinet. 

C'était le comte de Rochebrune. 
Edmond était bien tel qu'Alice l'avait 

dépeint ; sa figure se distinguait par la 
noblesse de l 'expression plutôt que par la 
régularité des traits ; son front vaste, e n 
cadre de cheveux noirs légèrement boucles, 
dénotait l 'intelligence et la réflexion, et sur 
ses lèvres- se jouait un sourire à la fois 
plein de bonté et de finesse. 

Ignorant l 'absence de M. d'Olrange, il 
venait pour le voir, et n 'ayant trouve per
sonne ni d a m le cabinet de son ami, ni 
dans l 'antichambre, il avait pénétre dans 
le petit salon d'Eugénie. Là, il avait en
tendu dans la pièce voisine la douce voix 
d'Alice, et, mû par une impulsion i r re -

place dans un Code élaboré il y a un demi | 
siècle. 

Une disposition spécialement in téres- j 
saute et d 'une application fréquente et j 
g ine ra le , p r e id place dans le projet de 
loi. Nous voulons parler de la modification 
de la théorie des circonstances a t t énuan
tes en matière correctionnelle. Dan» l'état 
présent des choses, leur effet est à peu 
près illimité. On le voit parfois descendre 
jusqu 'à l 'amende de simple police cor
rectionnelle. S» seule règle, son unique 
limitation dépendent du pouvoir d i sc ré 
tionnaire du juge , lequel s'exerce avec 
une égale liberté sur tous les délits, c Ce 
pouvoir discrétionnaire, dit le rapport au 
Corps législatif, est quelquefois difficile à 
porter. La volonté la plus éclairée a besoin 
de s 'appuyer sur la loi, et cet appui ne 
peut se trouver que, dans une limite 
fixe. » 

De là le paragraphe en vertu duquel 
l'effet des circonstances a t ténuantes aura 
désormais , en matière correctionnelle, 
une gradation analogue à celle admise 
par la juridiction criminelle. La disposi
tion nouvelle ne concerne toutefois que 
les délits emportant la peine de l 'empri
sonnement ; pour les cas de moindre g r a 
vite, la prérogative du magis t ra t reste 
ent ière . 

, ' . ' . . A . BAYVET. 

M. Martinez de la Rosa, président de la 
Chambre des députés, qui vient de mourir 

-A Madrid , étal» ne à Grenade en 1T89. Il 
fut d'abord professeur de philosophie mo
rale dans cette v i l l e , et en 1812 il entra 
aux Cortès. 

Ses idées libérales lui valurent l ' inimi
tié du roi Ferdinand Vil , qui l'envoya , 
pendant quatre ans , dans un de ces ter
ribles/>/-e«dt0s d'Afrique, qui août destines 
aux forçats. 

Apres l'avoir appelé evi 1822 à la prési
dence du conseil', après la révolution de 
Reigo , Ferdinand VU l'exila de nouveau , 
el M. Martinez de la Ross vmt à Paris, où 
il resta huit a n s , pendant lesquels ii fit 
représenter au théâtre de la rV»rlc-Selnt-
Martin un drame intitule : Abrn Ilnmnya 
ou La Recolle des Maures aous Philippe III. 

Sous la régence d 'Espar te ro , 5î. de la 
Rosa l'ut ambassadeur en France, de 1839 
à 1840, et i! y revint au même t i t r e , de 
1847 à 1851 ; il avait aussi représente 
l 'Espagne à itome, de 1842 à 1843. 

Les correspondances de Vienne nous 
apportent de nouveaux détails sur les 
inondations. L'approvisionui ^nenl des 3500 
à 4000 Viennois aux besoin» desquels le 

conseil municipal est obligé de poÀrvpir, 
se fait plus régulièrement aujoura*nti i^ue 
les deux premiers jours. Les gens sont gé
néralement contents de la nourri ture qu'on 
leur donne. On a logé comme on a pu les 
personnes dont tes logements sont inon
des. Ainsi dans ta Leopoldstadt, les loca
taires du rez-de-chaussee ont dû se- réfu
gier dans les appartements des «étage* 
supérieurs , et il y a. quelquefois 20-à, 30 
personnes dans une seule chambre . Mardi 
dernier, lorsque l 'empereur se rendît sur 
le théâtre de l 'inondation dans la Brigit-
tanan, il vil une famille qui se sauvait pa r 
le (oi t ; il ordonna de la conduire.en ville 
dans une voiture de la Cour et la 'fit. loger 
à ses frais dans une auberge. On mandé 
d'ailleurs de tous côtés (à l'exception de 
Peslh) que les eaux décroissent rsp*e?e-' 
ment et qu'en beaucoup d'endroits déjà 
les rivières sont rentrées dans leur lit. 

La Gazette de Tttrin donne un tableau 
des forces de la garde, i talienne dans 
vingt-einq provinces ; elle afiirme que ses 
renseignements sont puises à des sources 
authent iques. Selon ses chiffres, la popu
lation générale de ces 25 provinces est de 
7,334,002 habi tants . Les gardes nationaux 
en service ordinaire sont au nombre de 
402,002 ; les gardes nationaux en reser
ve, 325,868 ; les gardes nationaux m o 
biles e s service ordinaire 180,941 ; Tes 
gardes nationaux mobiles eu re se rve , 
103,173. 

Le jourrml U StaiyJtndfi Cr"'Ji~n\ t—\-
nonce que la nouvelle de la nomination-
du prince de Capoue aux fonctions de sé 
nateur du royaume se confirme ; depuis 
quelques jours , dit la feuille que nous ci
tons . il assiste aux discussions de la 
Chambre dans l'intention de s e familiari
ser avec les débats parlementaires. 

L 'Empereur Krançois-Joseph vient d ' a 
dresser au ministre d 'Etat , chevalier de 
Schinerling, le billet autographe suivant : 

f .Mon cher min is t re d'Etat chevalier de 
Schmerl ing, 

» Les nouvelles de plus en plus nom
breuses annonçant les ravages que t'iiion^-
dation a causes dans la capitale e t la»ré-
sidence de won Empire, ont rempli nion 
cesur d 'une affliction profonde. Dana l 'es
poir que les autorités et lés communes" 
réuniront leurs efforts pour venir £h.a |de 
par les dispositions les pins efficaces, aux 
habitants qui ont eu le puis a soufl'rir^ctcs 
suites de cette calamité, je destine au sou
lagement de la position des habitante de* 
Vienne et de la Basse-Autriche, ifasommg 
de dix mille florins envoyés direèttfraent 
au gouverneur. Eu outre, je consacre une 

sistible, il s'était avancé jusqu 'à cette por
tière qu'il soulevait. 

Immobile et respirant à peine, il con
templait avec ravissement la belle jeune 
fille et le petit ange endormi. Alice avait 
cessé de c h a n t e r ; penchée sur Georges, 
elle épiait, comme une mère, son souffle 
régulier et paisible. 

Depuis quelques minutes, le comte se 
repaissait de ce gracieux tableau, quand 
tout à coup la pensée de son indiscrétion 
le lit rougir. Il voulut se re t i re r ; mais ce 
mouvement même éveilla l 'attention d'A
lice : elle leva les yeux , puis les baissa 
aussitôt, et ses joues devinrent pourpre. 
' Edmond aussi s'était troublé d'abord ; 
mais bientôt il reprit contenance et 
s 'avança avec une aisance modeste vers 
la jeune fille, occupée à replacer avec pré
caution l'enfant dans son b e n e a u . 

« Pardon, mademoiselle, dit-il d 'un ton 
respectueux ; mon indiscrétion a été in
volontai re ; je n 'avais pas , croyez-moi, 
l 'intention de vous épier. » 

A ces mots, elle leva les yeux et r en 
contra un regard si suppliant qu'il lui r en 
dit un peu d 'assurance. 

« Je vous crois, monsieur !e comte, r é 
pondit-elle, et je vous pardonne de bon 
cœur . » 

Ici leur embar ras allait recommencer, 
lorsque, par bonheur, on entendit un pas 
léger dans le salon. 

c C'est Eugénie I » s'écria vivement 
Alice. 

En effet, Y.'ne d'Otrange parut au même 
instant . 

C'était une jolie brune de vingt-deux-
ans , à l'oeil noir, à la lai lb svelte, à la 
tournure aristocratique. Rien de compa
rable à la gracieuse vivacité de ses mou
vements , au charme de son accueil, à J 

l 'élégance de ses manières , toujours plei
nes d'abandon et de naturel . Aux vertus 
qui font le bonheur du ménage, elle un i s 
sait les qualités plus brillantes de- la 
femme du monde. Chez elle, la politesse 
venait du cœur , et l 'esprit ne nuisait pas 
à la bonté. Impitoyable pour le vice, elle 
montrai t une indulgence extrême pour les 
petits t ravers et les faiblesses dont per
sonne n'est exempt. Aussi ne pouvail-on 
la connaître sans l 'aimer, et on la con
naissait vite, car sa franche nature avait 
hoi reur des détours et de la dissimulation. 
Depuis deux ans qu'elle était mariée, elle 
rendait M. d'Otrange le plus heureux des 
hommes, et lui, fier de son trésor, il l 'en
tourait d'eslime et de tendresse. 

Elle embrassa Alice, tendit la main au 
comte et courut au berceau de Georges. 

« Cher petit ! quel paisible repos ! di t -
elle. 

— Rendez-en grâce à MIle Alice ; une 
voix douce comme la sienne calmerait 
toutes les douleurs ; la harpe de David ne 
devait pas avoir plus de puissance. 

— Mais j ' espère bien ne pas rencontrer 
deSaû l , répliqua gaiment Alice. 

— Prends garde au moins de me rendre 
jalouso ; j ' a i peur que Georges ne finisse 
par t 'aimer mieux que moi. 

— Mieux que toi, qui le soignes avec 
tant d 'amour et ne le quittes presque j a 
mais ! 

— Je trouve que je le quille encore trop; 
le monde me distrait parfois de mes de
voirs ; mais Félix le veut ainsi ; il me d é 
fend de vivre en recluse, et quand j ' insis te 
pour rester, il réplique avec humeur que 
les femmes ont la munie du bocrifice. 
Comme si c'en était un do passer quelques 
heures seule auprès du berceau de ce p\jj.it 
ange ! Aussi, ce soir, je profite de l 'ab

sence d é m o n mari pour ne pas sortir"; ' 
j ' a i e c r i t à Mn-'d'Avigny qu 'une légère in
disposition de l'enfant me retient à la 
maison. 

— Félix n'est dune pas à P a r i s ? de 
manda le comte. 

— Non, il est parti ce matin' pour notre 
villa d'Adteuil ; il reste quelques change
ments à faire au jardin, après quoi notre 
Eden sera complet. J"espère :vous y rece
voir bientôt, mon cher comte ; ca r j e ' 
m'installe à l a Campagne dans le courant 
d'avril. 

— Si tôt f à l 'époque des plus belles 
fêtes dans le grand monde ? 

— Eh ! tant ^mieuxV je serai heureuse 
de les fuir. Allez-vous ce soif chez' .M-» 
d'Avigny ? 

— Il le faut bien, répondit Edmondâvee 
un soupir involontaire. Mon père désire, 
que j e l 'accompagne chez son ami . 

— Et nous savons assez qu'un désir dev 
votre père est un ordre pour vous. Je ne 
connais pas de fils plus respectueux. 

— Mon père est si bon, si tendre pour 
moi I Ne suis-je pas d'ailleurs la seule 
affection qui lui reste et son unique con
solation. 

— Comme Alice à sa mère ; elle ef fcôus, 
vous êtes tes modèles de la pieté filiale. » 

Alice baissa les yeux avec embarras , et 
Edmond porta sur elle un regard o(i il y 
avait plus que de l 'intérêt, plus même que 
de l 'admiration. 

On annonça que le déjeuner dn i t servi, 
•et ils passèrent tous trois h la sailfe à man • 
ger. Le repos fut s,'ai ; Eugénie causait 
vivement comme d'habitude. Alice avait 
repris son aisance ordinaire, et le '-'j:ni. , 
entre ces-deux femmes charmante*, éprou
vait nue douce satisfaction qui se reflétait 
dans ses regarda comme ''.<ns ses paroi c*. 


